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LES DEBATS : 
 
1.  Communications du Président 

 
Information en provenance des ligues :   
Le Président, Philippe BOUCLET, informe les membres du bureau de la démission du Président du 
Comité Régional d’Ile de France, Patrick LEMESLE. 
 
Réception de courriers :  
- Stade Clermontois : Suite à la sélection de deux de ses archers pour le Grand Prix Européen à 
MOSCOU, le club attire l’attention de la Fédération sur l’éventuelle mise en difficulté de son club en 
D1. Le bureau tient à signaler qu’il est tout à l’honneur du club d’avoir deux internationaux dans son 
effectif, et que tout athlète a pour objectif d’accéder au plus niveau. 
 
- Raphaël MINUESA : Il tient à remercier la Fédération pour l’aide fédérale apportée après son titre de 
champion d’Europe de tir en campagne dans la catégorie Junior Arc Nu. 
 
- Clubs des DOM-TOM : St Barthélemy de la Guadeloupe et St Pierre de la Réunion sollicitent une aide 
fédérale pour leur participation à la finale nationale des DR. Une aide pourra être apportée dans le 
cadre du conventionnement avec le Ministère. 
 
 
 



Les effectifs au 30 juin : 
64 902 licenciés dont 2 008 licences découvertes  (1423 hommes et 585 femmes).  
Le bilan de 2009 est d’ors et déjà amélioré, et la barre des 65 000 licenciés devrait être atteinte dès 
cette saison. 
 
Formation des salariés : 
Deux demandes de Congé Individuel de Formation (C.I.F.) ont  été déposées par les intéressés auprès 
de UNIFORMATION (O.C.P.A.).  
Louis BRETON pour une formation aux métiers de l’encadrement sportif et Nathalie PASOLINI pour une 
reconversion professionnelle. 
Une réponse négative nous est parvenue. La Commission Paritaire a rejeté les dossiers.  

 
2.  Calendrier Fédéral 

 
- Candidature à l’organisation du Bouquet Provincial 2012 :   

Présentation de la candidature de la Cie d’arc de la Croix St Ouen (Dépt. 60) pour l'organisation du 
Bouquet  en 2012.  
La candidature est validée par le bureau (Cf. ). 
 
Rappel : le Bouquet 2011 se déroulera à Choisy au Bac (Dépt. 60). 

 
- Le calendrier prévisionnel 2011 sera prochainement mis en ligne afin que chaque ligue puisse 

organiser sa saison. 
 
Représentation fédérale : 
Championnat de France 3D par Equipes Départementales – 25 & 26 septembre 2010 – Département 
des Hauts de Seine (Dépt. 92) : Thierry DEFRANCE de TERSANT.  

 
3.  Conventionnement avec les ligues 

 
Une réflexion est actuellement menée par le Comité Directeur pour une mutualisation des fonds 
fédéraux afin de  permettre aux ligues sans cadres (C.T.S. ou C.T.F.) de développer un emploi de cadre 
de ligue.  
En cette année de transition le montant de l’aide fédérale de 2009 est reconduit dans le cadre de deux 
axes : La formation de jeunes officiels et des jeunes sportifs et la structuration des clubs. 

 
4.  Dopage 

 
L’Agence Française de Lutte contre le Dopage s’est saisie du dossier d’un archer qui avait été 
sanctionné par la Commission Fédérale. La sanction est jugée trop clémente.  L’intéressé est convoqué 
devant l’A.F.L.D. le 22 juillet.  
La Fédération se porte garante de l’honnêteté du licencié et l’accompagnera dans cette démarche.   

 
5.  Sportif 

 
Demande de dérogation – Championnat de France vétérans : 
Monsieur Jacques GRAVEY, archer de Guadeloupe, demande une dérogation pour sa participation au 
championnat de France vétéran de tir en campagne alors qu’il est à deux places du «cut» avant les 
désistements. Cette demande est justifiée pour la réservation du billet d’avion. Le bureau valide la 
demande. 
 
Demande de dérogation pour un transfert : 
Le club de Chatenay-Malabry sollicite une dérogation pour un transfert. 
Aucun argument justificatif ne pouvant autoriser ce transfert n’a été présenté, la demande est rejetée. 

 
6.  Projet de changement de siège 

 
Le Président informe le bureau des différentes démarches entreprises dont des visites de sites. Les 
recherches vont se poursuivre au cours de l’été.  
 



7.  Divers 
  
Finale de la Coupe du Monde : 
Un rendez-vous a été pris avec la mairie de Paris dans la perspective d’une candidature de la France à 
l’organisation d’une finale de la Coupe du Monde.  
Les dossiers de candidatures doivent être déposés à la FITA pour le 1er septembre. 
 
 

 
 

Le J.O. du bureau du 2 juillet 2010 
 

 
 
2. Calendrier Fédéral 

Le bureau valide la candidature de la Cie d’arc de la Croix St Ouen (Dépt. 60) pour l’organisation du 
Bouquet en 2012. 

Représentation fédérale : 
Championnat de France 3D par Equipes Départementales – 25 & 26 septembre 2010 – 
Département des Hauts de Seine (Dépt. 92)) : Thierry DEFRANCE de TERSANT. 

 
3.  Conventionnement avec les ligues 

Le montant de l’aide fédérale de 2009 est reconduit pour 2010.  
Deux items : La formation de jeunes officiels et des jeunes sportifs et la structuration des clubs. 

 
5.  Sportif 
Demande de dérogation – Championnat de France vétérans : 

Le bureau valide la demande de Monsieur Jacques GRAVEY  

Demande de dérogation pour un transfert : 
La demande du club de Chatenay-Malabry est rejetée. 

 


